
N° 96-0604 - Déplacements et voirie + domaine et administration générale + finances et programmation -
Participation pour la promotion de la diagonale Chalon sur Saône-Saint Etienne -
Département développement urbain - Mission déplacements -

Le Conseil,

Vu le rapport du 23 avril 1996, par lequel monsieur le président :

A. Expose ce qui suit :

Le projet de mise à deux fois deux voies de l'axe Chalon sur Saône-Saint Etienne s'inscrit dans une
double logique de contribution au développement des territoires traversés et de création d'un itinéraire de
délestage du sillon rhodanien à l'amont de Lyon, complémentaire des projets existants de grands
contournements.

Ce deuxième point concerne très directement la communauté urbaine de Lyon qui subit chaque jour
davantage les nuisances occasionnées par le trafic des automobiles et des poids-lourds transitant par le
réseau autoroutier d'agglomération.

A moyen terme, il est prévu d'achever la réalisation de l'autoroute A 75 entre Clermont Ferrand et
Béziers et de mettre à deux fois deux voies la nationale N 88 entre Toulouse et Saint Etienne. Dans ce contexte,
la mise à deux fois deux voies de l'axe Chalon sur Saône-Saint-Etienne permettrait de créer un itinéraire de
délestage complet pour les trafics circulant entre le sud-ouest et le nord-est du pays et de l'Europe.

Pour que cette diagonale ait un profil homogène et fonctionne de bout en bout, de Chalon sur Saône
à Saint Etienne, 54 kilomètres doivent être inscrits au schéma routier national en "grande liaison
d'aménagement du territoire" (GLAT).

L'Association pour la promotion de la diagonale Chalon sur Saône Saint-Etienne vient d'être créée
par les collectivités intéressées par la promotion de cette liaison et je vous suggère de décider de l'adhésion
de la Communauté urbaine ;

B. Propose d'autoriser la communauté urbaine de Lyon à adhérer, en tant que membre associé, à
l'Association pour la promotion de la diagonale Chalon sur Saône-Saint Etienne dont le siège social est situé
au district de l'agglomération roannaise : 63, rue Jean Jaurès - BP 5 - 42311 Roanne CEDEX ;

Vu le présent dossier ;

Ouï l'avis de ses commissions déplacements et voirie, domaine et administration générale et
finances et programmation ;

DELIBERE

Autorise la communauté urbaine de Lyon à adhérer, en tant que membre associé, à l'Association pour la
promotion de la diagonale Chalon sur Saône-Saint Etienne dont le siège social est situé au district de
l'agglomération roannaise : 63, rue Jean Jaurès - BP 5 - 42311 Roanne CEDEX.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


